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Betteraves sucrières 
 
 

Stades des cultures  
 

Le temps est très  favorable à une croissance active des betteraves. 

 

 

Parasitisme 
 

Teignes   
Les captures sont en nette augmentation à charmes et Ennezat, nulles à Seychalles . 
 

Il en est de même pour les chenilles (16 à Charmes). Le temps plus sec est  favorable à l’installation des chenilles, 

notamment en culture sèche ainsi que dans les secteurs ou les dernières précipitations sont faibles. 

 

 

Maladies foliaires  
Les comptages  de cercosporiose  des 6 parcelles observées sont les suivants : 

LUSSAT : 100 %,  AUTHEZAT : 35 % 
ENNEZAT : 92%, COURNON : 19 % 
AUBIAT : 65% 

 
L’augmentation de la fréquence des betteraves touchées reste modérée. Sauf cas particuliers, l’intensité est  
maitrisée avec les traitements. Il faut poursuivre l’évolution des seuils. 
 

Il est observé ponctuellement de l’oïdium dans des parcelles non protégées. 

 
 

Noctuelles défoliatrices  
La deuxième génération est peu active. 
 
 

Rhizoctone brun  
Les parcelles touchées sont peu nombreuses. Par contre, la maladie se développe dans certaines conditions  

favorables. 
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